
Un livre sur l’histoire du canton

 Il s’est fait attendre, mais il est 
désormais disponible. L’ouvrage inti-
tulé "Les quartiers Sud ont aussi une 
histoire" vient d’être publié. Déjà près 
de 3 000 exemplaires ont été distri-
bués gratuitement.

 Cette publication est le fruit d’une 
vieille histoire débutée en 2004 sous 
l’égide de Christophe COUNIL. Douze 
auteurs ont accepté d’apporter leur 
contribution à cet ouvrage d’une qua-
rantaine de pages retraçant l’histoire 
des quartiers Sud avant même qu’ils 
ne soient intégrés à la ville du Mans. 
Sans oublier une partie consacrée à 
la commune de Ruaudin.

 On y découvre que ces espaces faisaient partie de la commune de 
Pontlieue jusqu’au 10 juillet 1865, date de son rattachement au Mans. Il 
ne s’agissait pas de quartiers à l’époque. Nous étions en pleine campa-
gne.

 Un voyage à travers l’histoire de l’apparition de cette partie de la ville 
qui s’appuie sur des tranches de vie et une très riche iconographie.

 Pour se le procurer rien de plus simple, il suffit de le retirer dans les 
lieux suivants :
	 •	Mairie	du	Mans	–	cabinet	des	adjoints
	 •	Centre	Social	des	Quartiers	Sud,	boulevard	des	Glonnières
	 •	MJC	Plaine	du	Ronceray,	boulevard	de	la	Fresnellerie
	 •	MPT	Jean	Moulin,	rue	Robert	Collet
	 •	Bibliothèque	de	Ruaudin,	rue	des	Narcisses.

 Cordialement.

n° 31 – mars 2010

La lettre d’informations de Christophe Counil,
votre Conseiller général, Adjoint au Maire du Mans

 	 02 43 47 37 37

 Hôtel de Ville
 72039 Le Mans cedex

 ch.counil@wanadoo.fr

POUR ME RENCONTRER

Le vendredi à 13 h 30 :

• 1er vendredi du mois 
Salle Henri Barbin – Pontlieue 

Boulevard Jean-Jacques Rousseau

• 2e et 4e vendredi du mois 
Maison pour tous Jean Moulin 

Rue Robert Collet

• 3e vendredi du mois 
Centre social des Quartiers Sud 

Boulevard des Glonnières

Le samedi matin :

• Marché Cité des Pins à 9 h 30

• Mairie de Ruaudin à 10 h 30 
(1er samedi du mois seulement)

QUARTIERS SUD

LE MANS – RUAUDIN



BLOG-NOTE & SITE
INTERNET CANTONAL

www.ch-counil.com



Vendredi 20 novembre, pour la première fois en 11 ans de 
mandat, j’accueillais Roland du Luart, Président du Conseil 
général sur mon canton. L’événement est suffisamment rare 
pour être salué puisque en dehors du Circuit des 24 heures 
du Mans, le Président du Conseil général s’est jusqu’à 
présent assez peu intéressé à nos quartiers.

Sa visite était liée à l’inauguration des travaux réalisés au 
Collège Vauguyon depuis de nombreuses années : réfection 
du chauffage, changement des huisseries, modernisation 
des façades, réfection complète de la partie restauration 
et mise en conformité des installations électriques et 
informatiques.

Cette inauguration me replonge, onze années en arrière, 
lorsque j’ai découvert pour la première fois le Collège 
Vauguyon qui était dans un état de délabrement avancé : 
fenêtres en plexiglas, herbes qui poussaient dans les salles 
de classe, cloisons extérieures qui par endroits ne tenaient 
plus… à tel point que j’avais proposé au Conseil général 
de raser l’établissement pour en reconstruire un autre. Ce 
n’est pas l’option qui avait été retenue par la majorité du 
Conseil général. Il a donc fallu se battre pour obtenir des 
travaux conséquents. Cela n’a pas toujours été facile mais 
le résultat est particulièrement satisfaisant.

Depuis 1998, c’est plus de 4 millions d'euros qui ont 
été investis par le Conseil général pour remettre à flots 
l’établissement qui accueille 300 élèves. Les dernières 
opérations qui concernent la restructuration de la demi-
pension, la mise en conformité du self, de la cuisine et de la 
salle des sports représentent un engagement financier de 
1,3 million d’euros.

Cette inauguration a également été l’occasion pour les 
représentants des parents d’élèves et des enseignants 
de protester contre l’augmentation de 8 % en deux ans 
des tarifs de la restauration scolaire. Cette hausse a été 
imposée à l’établissement par le Conseil général alors 
même qu’elle ne se justifiait pas ; le budget restauration 
scolaire	du	Collège	étant	en	équilibre	financier.	Je	me	suis	à	
deux reprises opposé à cette hausse au Conseil général… 
mais en vain.

Les dossiers du canton

Le centre de secours et 
d’incendie s’installera au Fouillet
Le Conseil d’administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDISS) de la Sarthe a validé en juin 2005, le 
projet de construction d’une nouvelle caserne 
au Sud du Mans en remplacement de celle de 
Pontlieue.

Depuis cette date, les nombreux échanges 
entre les institutions locales ont permis de 
trouver un accord sur le financement et le 
lieu d’implantation de ce nouvel équipement 
qui	sera	construit	avenue	du	Dr	Jean	Mac	en	
bordure de la déviation sud-est.

Plus de 4 millions d’êuros pour rénover le collège Vauguyon

La Médiathèque Sud ouvrira ses portes en avril
Les travaux d’aménagement de la Médiathèque Sud destinée à 
remplacer	 l’ancienne	 bibliothèque	 de	 la	 MJC	 Ronceray	 s’achèvent	
enfin. L’équipe, qui comptera à terme 5 personnes, est à pied d’œuvre 
depuis le début de l’année pour couvrir et équiper le nouveau fonds de 
livres et autres supports multimédias…

L’ouverture est programmée pour le mois d’avril… un moment 
attendu par les nombreux lecteurs orphelins depuis la fermeture 
de la petite bibliothèque à laquelle nous étions attachés. Plus que 
quelques semaines avant de pouvoir prendre possession de ce 
nouvel équipement, probablement, le mieux réussi du réseau des 
médiathèques du Mans.

Pour cet équipement 
de 2 340 000 E la 
Ville du Mans a reçu 
un financement de 
la Région des Pays 
de la Loire à hauteur 
de 43 %. Malgré mes 
multiples demandes, 
la majorité UMP du 
Conseil général de 
la Sarthe a refusé de 
soutenir ce projet.

Inauguration officielle du nouveau self

L’actuelle Caserne de Pontlieue fermera ses
portes à l’ouverture du nouveau Centre

Les rayonnages se garnissent peu à 
peu pour l’ouverture en avril



Le recul des aides du Conseil 
général pour notre canton en 2009

Pour 2009, c’est 1,1 million d’euros qui ont été 
versés sur le canton par le Conseil général de 
la Sarthe (en dehors des sommes consacrées 
au Circuit des 24 heures du Mans). Cette 
somme se répartit entre les cinq collèges du 
canton (40 %), le soutien aux actions sociales 
et d’insertion (43 %) et les associations 
(13 %).

En comparaison avec l’année 2008, les 
crédits alloués au canton Le Mans Sud-Est 
sont en très net recul notamment du fait de la 
suppression par les élus UMP des aides aux 
écoles primaires et maternelles, des aides aux 
travaux dans les logements sociaux ou encore 
des subventions à la Commune de Ruaudin. 
ailleurs, les crédits consacrés aux collèges du 
canton diminuent de 5 %, ceux destinés aux 
associations de 11 %.
 
Enfin, il convient de noter qu’aucun des projets 
développés par Ruaudin ou Le Mans sur notre 
canton n’a reçu d’aides de la part du Conseil 
général de la Sarthe en 2009 en dehors du 
MMArena dont le rayonnement dépassera 
largement les limites du canton.

Quel avenir pour le Collège Ronceray ?

Depuis quelques semaines, 
l’existence du Collège Le 
Ronceray est remise en 
cause par le Conseil général 
et l’Inspection académique 
à la recherche d’économies.

Si, la faiblesse des effectifs 
des	 collèges	 des	 Quartiers	
Sud et la recherche d’une 
plus grande mixité sociale 

peuvent justifier une éventuelle fermeture, d’autres arguments 
conduisent à réfuter cette hypothèse. En effet, l’expérience montre 
que le nombre limité d’élèves au Ronceray permet à l’établissement 
d’obtenir des résultats honorables et de faire progresser les élèves 
individuellement.	Que	deviendraient	les	élèves	du	Ronceray	répartis	
dans	les	autres	établissements	du	secteur	?	Bien	d’autres	questions	
se posent…

C’est la raison pour laquelle, je me suis adressé au Président du 
Conseil général et à l’Inspecteur d’Académie afin de leur demander 
que l’on prenne collectivement le temps de construire un débat 
sincère afin d’examiner l’ensemble des arguments et envisager les 
conséquences d’une éventuelle fermeture. Un tel débat ne peut se 
concevoir que dans un cadre démocratique associant l’ensemble de 
la communauté scolaire et des acteurs du quartier.

Toutefois,	 je	n’ai	pas	 l’impression	que	cela	soit	 la	voie	 retenue	par	
le Conseil général et l’Inspection académique qui veulent passer en 
force pour aboutir à une prise de position avant l’été 2010 pour une 
fermeture en juin 2011. Si cela venait à être confirmé, je me rangerai 
immédiatement dans le camp des farouches opposants à la fermeture 
du Collège.

Je	prendrai	dans	les	semaines	qui	viennent	diverses	initiatives	pour	
permettre la tenue de ce débat.

À suivre…

La fin de l’autopont : c’est pour l’été 2010

Depuis	 plus	 de	 trente	 ans,	 l’autopont	 de	 l’avenue	 Félix	
Geneslay	fait	partie	de	notre	paysage.	Dans	quelques	mois,	
il aura disparu, la municipalité ayant décidé sa démolition 
durant l’été 2010 du fait du coût élevé des réparations qui 
auraient permis de prolonger sa durée de vie.

Il sera remplacé par un carrefour à feux avec priorité pour 
les	 bus.	 Toutefois,	 j’ai	 plaidé	 pour	 que	 son	 démontage	
s’accompagne d’une réflexion d’ensemble sur toute la 
longueur	de	l’avenue	Félix	Geneslay	pour	qu’elle	retrouve	
une	nouvelle	jeunesse	et	cesse	d’être	la	route	DANGER.

J’ai	proposé	le	passage	de	l’avenue	à	deux	fois	une	voie	
qui permettrait de mettre en place une voie réservée au bus 
afin de fluidifier les transports en commun entre l’Oasis et 
la station tramway de Saint-Martin de Pontlieue. Le projet 
permettrait également de gagner par endroits de l’espace 
pour le stationnement ou la mise en place de bandes 
cyclables.

Par	 ailleurs,	 le	 traitement	 de	 l’avenue	 Félix	 Geneslay	
doit s’accompagner de projets d’urbanisme notamment 
à l’emplacement des maisons murées de la rocade. 
Nous souhaitons y développer un projet d’aménagement 
immobilier en lien avec le Conseil général propriétaire du 
site.

Fermé à la circulation depuis l’été 2009, l’autopont 
est appelé à disparaître de notre paysage

Le MMArena seul projet soutenu 
par le Conseil général en 2009



Conseil cantonal : le bilan de la Région des Pays de la Loire pour notre canton

Pour la quinzième séance du Conseil cantonal, j’avais invité Patrick 
Delpech, Vice-Président de la Région à venir dresser le bilan de l’action 
régionale notamment en ce qui concerne son apport à l’agglomération 
mancelle.

Il n’y a pas photo… En effet, alors que les villes étaient les grandes oubliées 
des	années	Guichard-Fillon,	elles	bénéficient	désormais	du	même	 type	
d’aides que les zones rurales si bien que la Région Pays de la Loire est 
devenue le premier partenaire financier de l’agglomération à la place du 
Conseil	général.	Quelques	exemples	vous	permettront	d’en	faire	le	constat	
très simplement :

Comparatif des aides apportées
par la région aux projets du canton

Tramway	du	Mans 14 400 000 e 0 e

Anneau Cycliste 187 000 e 184 522 e

Gymnase	des	Glonnières 488 191 e 305 000 e

Pôle associatif Coluche 440 586 e 0 e

Médiathèque Sud 1 017 000 e 0 e

Pôle Service Public du Centre Social 70 200 e 0 e

Si nous voulons sauver ce partenariat… la solution est simple : reconduire la majorité de gauche dirigée 
par Jacques Auxiette à la tête du Conseil régional lors des élections régionales des 14 et 21 mars 2010.
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3 priorités d’action pour Ruaudin en 2010

Samedi 9 janvier, la municipalité de Ruaudin avait invité 
les forces vives de la commune pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux.

Invité à prononcer quelques mots en ma qualité de 
Conseiller général, j’ai salué le dynamisme des élus dont 
les multiples projets permettent peu à peu d’équiper cette 
petite ville, car avec bientôt 3 000 habitants, Ruaudin est 
bien une ville.

Pour ma part, j’ai, à nouveau, fustigé la décision du Conseil général de supprimer 
l’ensemble des aides à Ruaudin sous prétexte que la commune n’est pas membre d’une 
communauté de communes et fixé trois priorités à mon mandat pour 2010 :

	 •		Poursuivre	 mon	 travail	 de	 présence	 et	 de	 soutien	 aux	 élus,	 associations	 et	
habitants de Ruaudin dans le cadre de mes fonctions de Conseiller général 
notamment par le rétablissement des subventions départementales aux projets 
ruaudinois ;

	 •		Permettre	un	aboutissement	favorable	du	projet	Family	Village	II	dans	le	cadre	
d’un partenariat actif entre Le Mans et Ruaudin ;

	 •		Faire	avancer	le	projet	de	desserte	de	Ruaudin	par	les	transports	en	commun	
avec la création d’une liaison entre le centre-ville de Ruaudin et le terminus du 
tramway à Antarès.

La vie du canton

Avec Alain Delafoy,
maire de Ruaudin

Le succès de la 
galette cantonale

Samedi 23 janvier 
après-midi, près de 650 
personnes avaient répondu 
à mon invitation pour 
la traditionnelle galette 
cantonale.

Élus, responsables associa-
tifs,	habitants	des	Quartiers	
Sud du Mans ou de Ruaudin 
étaient réunis pour la on-
zième fois depuis 2000 pour 
partager ce moment convi-
vial qui a débuté par la pres-
tation de la Limas, la ligue 
d’improvisation théâtrale 
affiliée	 à	 la	 MJC	 Plaine	 du	
Ronceray.

L’après-midi s’est ensuite 
achevé par le partage de 
la	 traditionnelle	 Galette	 de	
janvier autour d’un verre de 
cidre.

Patrick DELPECH, Vice-Président de la Région 
était l’invité du 15e Conseil cantonal


